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s Monsieur le Président,

Lors de sa conférence du douze novembre, le premier ministre Jean Castex a dit « mon devoir est de 
vous protéger » et « je vous invite à sortir de chez vous lorsque c’est strictement nécessaire ». Nous avons 
l’impression que la DGFIP ne l’a pas entendu !

Comment expliquer le maintien du concours d’inspecteur principal ? Il s’agit de faire venir de toute la 
France environ mille candidats, avec des moyens de transports limités. Si l’ENFIP a effectivement envoyé 
une liste d’hôtels, rien n’est prévu pour la restauration des candidats qui vont passer une épreuve de cinq 
heures et une de quatre, le début des épreuves étant fixé à midi trente. 

A cela s’ajoute bien sûr le risque de dissémination du virus, même si nous n’en doutons pas les consignes 
sanitaires seront respectées. Il aurait été plus judicieux de reporter ou pour le moins d’organiser le 
concours dans les DR/DDFIP.

Dans le même temps, les résultats d’admissibilité des concours B et C sont reportés. La DG semble ne pas 
vouloir réunir ses correcteurs pour éviter tout risque lié à la pandémie. Pourtant les locaux réservés pour 
le concours d’inspecteur principal pourraient certainement convenir.

Cette CAP a d’abord été convoquée en présentiel malgré la préconisation du directeur général lui-même ! 
En effet, lors de la réunion audio avec les organisations syndicales, il a précisé : « Pour la tenue des CAP…
les CAP de discipline … ne seront pas reportées et se tiendront en présentiel. Les autres CAP se tiendront 
comme le reste du dialogue social, en distanciel ou en mixte ». 

A la suite de notre intervention vous avez suivi la préconisation du DG et nous sommes donc réunis en 
CAP mixte.

Rappelons également que la DGFIP impose dans les directions territoriales une jauge maximale de six 
personnes pour toutes les réunions.

La CGT souhaite à présent évoquer les difficultés liées à la scolarité actuelle.

Comme nous le rappelions lors de la dernière CAPN de titularisation, la promotion 2020-2021 a débuté sa 
formation le 1er septembre 2020 dans les établissements de Clermont-Ferrand, Noisiel et Toulouse sous 
une forme hybride.

La crise sanitaire entraînant le confinement, ces derniers ont été placés en tout distanciel depuis.

Si déjà nous faisions remonter des difficultés avec la formation hybride, depuis les difficultés se multiplient :

Lors de nos échanges avec la direction de l’ENFiP, la CGT Finances Publiques avait demandé à ce que le 
lundi 2 novembre l’ensemble des stagiaires soient placés en temps de travail autonome afin de permettre 
aux équipes pédagogiques et administratives de régler les difficultés techniques. 

La direction de l’ENFiP apparaissait alors confiante sur la capacité technique de l’ENFiP d’«encaisser» la 
surcharge de flux et permettre à tous les stagiaires et formateurs de suivre leurs cours en visioconférence. 
Force est de constater que notre demande  n’était pas ubuesque. Les outils préconisés, s’ils fonctionnent 
bien dans des conditions idéales, ne font aucun miracle lorsque les réseaux sont en saturation, les rendant 
très instables voire totalement inaccessibles. Il faut dire que le verrouillage des ordinateurs des stagiaires 
sans pouvoir neutraliser le « vpn » a entraîné une saturation de celui-ci.

Après à peine deux semaines de formation à « domicile », il est difficile de parler de tout distanciel. Ce 
terme implique que le dispositif ait été expressément pensé et que les cours aient été adaptés. Pour preuve, 

l
 : 

cg
tfi

na
nc

es
pu

bl
iq

ue
s.b

n@
dg

fip
.fi

na
nc

es
.g

ou
v.

fr
 S

ui
ve

z-
no

us
 su

r f
ac

eb
oo

k o
u t

wi
tte

r :
 K 

  : @
cg

t.fi
np

ub
 (S

yn
di

ca
t N

at
io

na
l c

gt
 fi

na
nc

es
 pu

bl
iq

ue
s) 

 F
 : @

 cg
t_

fin
pu

b (
cg

tf
in

an
ce

sp
ub

liq
ue

s)

Montreuil, le 19/11/2020

capn a du 19 novembre 2020

CAP DE TITULARISATION  
DES INSPECTEURS STAgIAIRES 

promotion 2019 / 2020



les séances prévues initialement en présentiel demeurent les plus difficiles à assimiler. L’absence de temps de respiration, qui 
permettait l’assimilation des connaissances en particulier en comptabilité et en droit génère un sentiment de saturation. 

La CGT tient à dénoncer le mail reçu par des stagiaires devant justifier de leur absence de connexion le fameux lundi alors qu’ils ne 
pouvaient pas se connecter.

Et même si depuis le début du confinement certains problèmes se résolvent, tout est loin d’être idéal. Les difficultés de connexion 
perdurent, les ruptures sont encore trop nombreuses, et perturbantes surtout lorsqu’elles se produisent lors d’une évaluation 
formative. 

De plus, certaines séances sont mal pensées. Par exemple  la correction de cette évaluation formative s’est déroulée sans que les 
stagiaires ne puissent avoir accès aux fichiers joints indispensables à la compréhension.

Est-ce pour toutes ses raisons qu’il est régulièrement demandé aux stagiaires de suivre les séances en visioconférence sur leur 
matériel informatique personnel, voir leur téléphone portable ? A ce sujet, pouvez-vous nous rassurer : les stagiaires pourront-ils 
passer leur évaluation du 30 novembre dans des conditions techniques optimales ?

Ils pouvaient initialement compter sur la libération du vendredi après midi pour reprendre des notions mal comprises voir mal 
assimilées. Mais une fois encore ce virus est la justification à toute régression, puisque les vendredis après midi libéré ne le sont plus.

Du coup les stagiaires ne disposent plus du temps nécessaire pour reprendre des notions mal comprises.

Pour la CGT, accorder en distanciel comme en présentiel, trois demie-journées libérées pour leur permettre d’assimiler leur 
formation, reste une nécessité.

A croire que le confinement du printemps dernier n’a pas servi de leçon. La CGT demande à minima que les stagiaires soient traités 
avec la plus grande bienveillance pour les évaluations à venir et pour le déroulé de leur stage pratique probatoire.

Après de nombreuses interventions, la DG a enfin accordé le versement de l’indemnité de scolarité aux stagiaires en situation de 
vulnérabilité qui suivent leur formation en tout distanciel.

Toutefois aucune précision sur le versement de cette indemnité n’a été communiquée, à quelle date sera-telle versée, sous quel 
cadre juridique et pour quelle durée ?

De nombreux stagiaires sont en double résidence et continuent  de payer leur loyer et les charges correspondantes. 

Pour la CGT l’indemnité de scolarité demeure insuffisante et n’a toujours pas été réévaluée depuis 2006 en fonction du coup de la 
vie ! 

Enfin, avez-vous anticipé une éventuelle date de reprise au 1er décembre, afin de permettre aux stagiaires de rejoindre leur école 
dans les meilleures conditions ?

Lors de notre dernière CAPN, nous avions évoqué les difficultés que nous rencontrions à dialoguer avec l’ENFiP. 

Force est de constater que cela ne s’améliore pas. Nous sommes le 19 novembre, à ce jour aucune visibilité sur les Heures Mensuelles 
d’Information à venir, serons-nous confrontés aux mêmes problèmes que ceux rencontrés début novembre, avec communication le 
jour même des codes de connexion ?

Bien évidemment nous avons conscience des difficultés que rencontrent les équipes, mais peut être qu’il serait de bon ton qu’à son 
tour la direction de l’ENFiP fasse preuve d’anticipation et de bienveillance à l’égard des partenaires sociaux.

Cette CAP concerne quatre inspecteurs stagiaires de la promotion 2019-2020 qui n’avaient pas pu effectuer leur stage probatoire à 
cause du confinement.

Les stagiaires concernés ayant validé leur scolarité et leur stage, ils seront donc bien titulaires dès la fin de cette instance. 

La CGT Finances Publiques a déjà exprimé à l’occasion des deux CAP précédentes sur le même sujet son opposition à l’instauration 
de stages probatoire à l’issue de la scolarité. La CGT considère que la totalité des stagiaires de cette promotion ayant satisfait aux 
épreuves théoriques aurait du être titularisés en bloc. 


